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C- 38-06-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 1ER JUIN 2015 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – REMBOURSEMENT PAR LA CAN  DES 
TRAVAUX DE MISES AUX NORMES DE L'ECLAIRAGE PUBLIC E FFECTUES PAR 

LES COMMUNES SUR LES ZAE COMMUNAUTAIRES 
 

 
Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière de Développement Economique, la CAN assure 
l’entretien et la gestion des Zones d’Activités Economiques reconnues d’intérêt 
communautaire. Cet exercice comprend l’équipement des zones d’activités relevant de la 
compétence de la CAN dont l’éclairage public.  
 
La CAN ne disposant pas de moyens propres suffisants pour assurer l’exercice de ses 
compétences en matière d’entretien et de gestion des voiries, réseaux, espaces verts, a 
conclu une convention de prestation de services, pour les dépenses de fonctionnement, avec 
certaines communes ou syndicats sur lesquels sont implantées des zones d’activités.  
 
Concernant la gestion de l’éclairage public, diverses communes ont fait le choix de souscrire 
un contrat IRIS auprès de SEOLIS dans lequel, à l’issue d’un diagnostic « performance et 
sécurité », le prestataire s’est engagé à mettre en sécurité l’ensemble du parc d’éclairage 
public de la commune.  
 
Pour faciliter et rationnaliser l’exercice de cette compétence, les contrats IRIS souscrits par les 
communes portent sur l’ensemble du parc d’éclairage de la commune, y compris celui situé 
sur les ZAE.  
 
Les travaux de mise en sécurité réalisés par SEOLIS, dans le cadre de cette convention, 
constituent des dépenses d’investissement qui, lorsqu’elles sont réalisées sur les ZAE 
communautaires, doivent être prises en charge par la CAN. 
 
Ainsi, il est proposé que la CAN rembourse à la commune les dépenses, imputées en section 
d’investissement, qui lui auraient été ou lui seront facturées dans ce cadre.  
 
Pour ce faire, la commune émettra un titre de recettes accompagné des pièces justificatives 
suivantes : copie du contrat IRIS et de la facture SEOLIS précisant que l’intervention concerne 
des travaux de mise aux normes effectuées sur une ZAE communautaire.  
A réception, la CAN procèdera au remboursement et imputera cette dépense en section 
d’investissement.  
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Autoriser le remboursement des dépenses réalisées par les communes membres 

concernant des travaux de mise aux normes de l’éclairage public effectuées dans le cadre 
du contrat IRIS souscrit avec SEOLIS.  
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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